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UN VIEUX CAHIER

II est dans les vieilles choses, pour qui sait les compren-
dre, un attrait particulier. A les etudier, on les voit s'animer
et, pour peu que nous nous y pretions, elles nous racontent
le passe avec des details d'une intimite charmante.

Je viens d'en faire l'experience avec un vieux cahier por-
tant cette inscription : « Livre pour toutes sortes de choses

pour l'annee 1815 » et le nom de celle qui, pendant trois
annees, y inscrivit regulierement ses depenses, ses « conve-
nants » avec ses fermiers et ses voisins ainsi que ses

ventes de recoltes.
Le premier « convenant » inscrit est celui qu'elle fait

avec un voisin pour l'abonnement ä la Gazette. — « J'ai
paye ä M. B... pour l'annee courante de la Gazette, devant
son neveu B..., le jour du retour des carabiniers d'O. 2 1.

8 batz 3 sols. Je prendrai la dite Gazette chaque jour de son
arrivee ä midi en ete et le lendemain matin, par la laitiere,
en hiver. » C'est precis et affaire d'importance. On le com-
prend ä la reflexion qui suit, la seule du livre : « Ne pouvant
aller expres en ville. »

Voici un autre arrangement, soigneusement note par la
dame : « Je viens de convenir avec mon fermier P... qu'il
nourrira ma petite jument pour trois batz par jour, ou par
vingt-quatre heures, de bon foin pur, pas celui de trefle! »

Les ventes : janvier 1815. Regu pour trois sacs de fro-
ment vendu ä 18 batz la mesure 64 livres 8 batz.

19 juin, vendu ce jour un sac de froment ä 23 1. 8 batz.
Mars 1816, vendu 20 mesures de froment ä 22 batz 1/2

la mesure.
16 avril de la meme annee, celle de la misere, vendu

48 mesures ä 24 batz, ce qui fait 4 louis et 32 batz.
« Le meme jour, j'ai envoye, par mon domestique Pierre,

ä la blanchisserie de Lucens, 67 aunes de toile pour le mi-
blanc, piece de toile marquee aux deux bouts, n° 432. »

Les comptes inscrits dans ce petit cahier sont nombreux
et divers. Sa proprietaire regoit des fermages dus ä un
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frere, des interdts pour une sceur et met une attention minu-
tieuse ä rendre ses comptes et ä sauvegarder les interets de

ses parents.
Les depenses inscrites jour apres jour sont modestes,

mais combien revelatrices sur la maniere de vivre ä cette

epoque comme sur la position et le caractere de la dame.
8 fevrier 1815, eu, mercredi, ä loger trois soldats que j'ai

nourris. « Paye pour la couche ä l'auberge 1 1. 5 batz. »

Cette inscription, qui se renouvelle de temps ä autre,
signale un evenement pour les habitants de la modeste mai-
son de campagne de notre amie et les depenses du menage
ä ces moments-la temoignent que les fils de la patrie ont ete

copieusement nourris.
La fantaisie est representee dans les depenses par des

biscomes, des pastilles, beaucoup de sucre d'orge, du cho-
colat, du jus et un billet de loterie; le luxe par l'achat de
mouchoirs brodes, par des chales, par de la mousseüne et
par des mouchoirs de l'lnde; les plaisirs par des voyages.
Nous transcrivons :

Le 28 septembre 1815. Depense pour mon voyage autour
du lac 83 1. 3 batz, sur quelle somme, j'ai achete des effets

pour 10 1. 8 batz.
Le 18 novembre 1815. Pour voyage ä Fribourg 16 1.

8 batz.
D'autres voyages de la dame, plus courts, mais combien

frequents, sont ceux ä Lausanne. La diligence l'y conduit
de temps ä autre, mais le plus souvent c'est « la petite
jument », et Ton trouve alors des notes comme celles-ci
dans les depenses : « Pour chercher et ramener mon che-
val 7 batz *. Ce qui indique qu'elle avait passe quelques
jours ä la ville oü elle avait une soeur et des neveux.

Une autre depense d'agrement, c'est l'entretien d'une
seile, car notre amie monte ä cheval. C'est pour cela qu'elle
a « petite jument » et son domestique Pierre, sorte de factotum

dont le nom revient frequemment dans Je petit livre.
Paye ä Pierre pour monter la garde, 8 batz.
Pierre a paye pour une vitre mise ä l'ecurie du fermier,

5 batz.



— 348 —

Pierre a paye 17 mesures d'avoine 23 1. 3 batz.
Rembourse ä Pierre ce qu'il a depense pour moi pendant

mon sejour chez ma soeur. Suit un compte minutieux d'un
total de 17 1.

Pierre a paye les 300 tuiles fournies par J., magon, soit
9 1. 6 batz.

Pierre a paye pour raccommoder mon rouet 8 1., et pour
refacture ä ma montre 6 1.

II figure ä chaque page, l'infatigable factotum : il veille
aux interets de sa maitresse, compte soigneusement les

fagots que fait le fermier, expedie les lettres, paie le messa-

ger — un autre important personnage — plante des arbres,
seme des graines et surveille de pres le meunier.

Un seul nom revient aussi souvent que le sien, c'est celui
de la servante, Julie, l'intermediaire oblige pour les depenses
quotidiennes du menage et une grande amie des epices et
des herbes odorantes, dont eile achete une quantite respectable.

Le 22 mars 1815, paye le gage de Julie, 48 1.

Paye un bain et des ventouses pour Julie, 1 1. 6 batz.
A Julie pour oiseaux, 4 batz.
Pour bain et ventouses pour Julie, 6 batz 2 sols.

Drogues pour Julie, 3 1. 8 batz.
Et tout de suite apres, sucre d'orge, 2 batz.
La maitresse de Julie avait certainement soin de sa

servante.

Les depenses pour les choses intellectuelles ne sont pas
aussi absentes qu'on pourrait le croire ä une lecture super-
ficielle de ce livre de memoire. II y a, nous le savons dejä,
l'abonnement ä la Gazette, celui ä la Feuille des Avis,
l'achat de l'almanach; mais lä ne sont pas les vraies depenses

pour la lecture. L'importante est ce que l'on paie au

messager pour « voyages de livres ».

Paye au messager pour deux voyages de livres et port de
deux mesures de chätaignes, 6 batz. Au messager, ports de

livres, 9 batz.
Ces livres venaient de la ville et y retournaient apres

lecture. C'etait la librairie circulante d'alors, librairie privee,
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mais combien active Puis il y avait les lettres, si nom-
breuses que l'addition des ports atteint chaque mois un total
singulierement eleve. Les lettres, alors fort coüteuses, etaient
longues, pleines de details et generalement bien ecrites, « de
vrais journaux >, remarquait une niece de la proprietaire du
cahier dans une lettre que nous avons.

A etudier les chiffres revelateurs des depenses de la vieille
dame, nous avons senti s'eveiller en nous des sentiments de
Sympathie et de respect pour celle qui, sans y penser, nous
devoile les secrets de sa vie journaliere. Elle est genereuse :

les pauvres connaissent le chemin de sa petite maison et eile
n'attend pas qu'on sollicite ses dons. Les malades regoivent
de la viande, du sucre d'orge ; de vieilles personnes regulie-
rement des pastilles et du chocolat, d'autres, des bonbon-
nieres.

Elle souscrit 12 1. pour un « etablissement charitable » et
au moment de payer eile augmente sa souscription de 2 1.

Un autre trait nous frappe, c'est la frequence et la valeur
des pourboires — inscrits sous le nom de tringuettes —
qu'elle donne aux domestiques pendant ses voyages et
sejours.

Elle donne generalement 4 1. et nous ne devons pas oublier
qu'ä cette epoque l'argent avait plus de valeur et que tout
etait moins eher. Voici quelques prix releves au hasard :

81iv. de beurre, 4 1. Deux cochonsde lait, 2 1. Un vacherin de

5 liv., 1 1. 4 batz. Un poulet, 7 batz. Une poule, 5 batz. Un
lievre, J l.Deux cabris, I 1. 6 batz. Un char de tourbe, 4 1. Le
poids de la viande achetee n'est pas indique ; mais le total
des comptes prouve qu'elle etait bon marche.

Des quarante-quatre feuillets, jaunis par le temps, de ce

livre « pour toutes sortes de choses » nous avons vu peu ä

peu se degager la physionomie originale d'une femme avisee,

intelligente et active, vivant sa vie dans une petite maison de

campagne, ä vingt minutes d'une ancienne ville, dont eile
etait un des personnages, oil eile avait des parents, des

amities et des interets; mais oü elle ne s'enfermait pas. Elle

y a longtemps fait tourner la roue de son rouet, eile y a tri-
cote beaucoup de bas, eile y a filoche et fait de la dentelle;
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eile y a soigne sa fortune, assez honnete, et, ce qui est plus
rare, y a soigne Celles des autres ; mais avec tout cela, eile
aimait les voyages, eile montait ä cheval et a fait le tour du
Leman en voiture

Merci, vieux cahier. Tu m'as donne une tranche de la vie
familiale d'autrefois et fait entrevoir un portrait d'a'ieule qui
a bien son charme.

_
Roger Dombrea.

LA SEIGNEURIE DE GIVRINS
(Suite.)

Le 3 sept. 1523 le dit Illustre prince Charles due de Savoie
infeoda la meme terre de Genollier ä n. & p. Frangois Noel de
Bellegarde son ecuyer avec toutes ses ddpendances tel qu'il les avait
acquises cy dessus de la noble dame Claude de St-Trivier sa
femme et par cette infeodation le dit seig. Due de Savoye se

reserva expressement pour lui et ses successeurs et sur les choses
infdoddes la fidelitd noble & lige et change de prestation d'icelle
avec les droits d'arrierefiefs, fiddlite, hommage, supdrioritd et ressort

ainsy qu'il les avait et exercait sur des fiefs des autres bannerets
de son pays de Vaud ne se reservant aueun autre droit, action,
reclamation mais lui donnant droit de jouir des choses infdoddes
de la meme maniere que le dit seig. due pouvait faire avant cette
infdodation se subrogeant en son lieu & place sans exception de ce

qui est cy dessus rdservd.
Cette infdodation regue Baptendier et tdnorisde dans la grosse

de Genollier l'an 1767. Le 21 juin 1528 le dit N. de Bellegarde
vendit la dite seigneurie de Genollier au meme Illustre Due de
Savoie par acte regu Baptendier ainsy qu'il est narre dans la
vendition qui suit. Le lendemain 22 juin 1528 le dit seig. Due de

Savoye revendit la susdite terre de Genollier ä n. & p. Georges de

Rives seigneur de Prangins pour le prix de 2000 deus d'or sous
reserve du reachept et de l'arriere fief, fidelitd, hommage,
superiority et Ressort sans s'y rdserver aueun autre droit, raison ou
reclamation quelconque. Acte signd Baptendier, tdnorise au livre inti-
tuld: Thdsaurus de Genolliary folio 34.—En consequence de cette
acquisition la Renovation du dit Genollier et Givrins fut faite en
1540 par les commissaires Chalet & Poupuz en faveur du dit noble
& p. Georges de Rives. Seig. de Grandcour Prangins & Genollier,
en 2 volumes dont Tun contenait les reconnaissances de Genollier
et l'autre Celles de Givrins.
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